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  Administration et financement du système  
international eTIR 
 

 

  Note du secrétariat 
 

 

 I. Mandat 
 

 

1. À sa première session, le Groupe d’experts des aspects juridiques de 

l’informatisation du régime TIR (GE.2) a examiné les questions relatives à la gestion 

du système international eTIR et s’est penché sur son financement. Sur ce dernier 

point en particulier, il a estimé, sans toutefois exclure d’autres possibilités, que le 

financement du système international eTIR par un droit prélevé sur les opérations 

eTIR, recommandé par le Groupe spécial informel d’experts des aspects théoriques et 

techniques de l’informatisation du régime TIR (GE.1), semblait à l’heure actuelle la 

meilleure solution. Il est également apparu, au cours des discussions, que la mise en 

place du système international eTIR nécessiterait une forme ou une autre de 

préfinancement ou d’investissement initial. Le GE.2 estime en outre que les questions 

de l’administration du système et des rôles et responsabilités spécifiques de la 

Commission économique pour l’Europe (CEE) doivent être traitées indépendamment 

de celle du financement du système international eTIR. Le Groupe d’experts a en 

dernier lieu prié le secrétariat d’établir, pour l’aider à faire avancer les discussions à 

ce sujet, un document d’information fondé sur l’analyse coûts-avantages du projet 

eTIR et sur les recommandations finales adressées par le GE.1 au WP.30 (voir 

ECE/TRANS/WP.30/GE.2/2, par. 8 b)). 
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 II. Questions relatives à l’administration  
du système international eTIR 
 

 

2. À sa session précédente, le GE.2 avait rappelé que le Groupe de travail des 

problèmes douaniers intéressant les transports (WP.30) préférait que le système 

international eTIR soit hébergé et administré par la CEE. Il s ’est donc penché sur les 

rôles et responsabilités spécifiques de la Commission en tant qu’administratrice du 

système et sur la manière de définir ces éléments dans le cadre juridique. 

3. Le WP.30 avait initialement estimé que ce cadre juridique devrait disposer que la 

CEE aurait pour mission de faire en sorte que le système international eTIR soit 

maintenu opérationnel et doté d’effectifs appropriés, qu’il bénéficie pour ce faire 

d’une assistance technique correspondant aux prescriptions du modèle de référence 

eTIR et qu’il mette à la disposition des Parties contractantes un service d ’assistance 

pour les aider à faire le lien entre les systèmes nationaux et le système  international 

eTIR. 

4. Avant toutes choses, la portée exacte de l’expression « maintenu opérationnel et 

doté d’effectifs appropriés » ne peut qu’être laissée à l’appréciation du secrétariat, en 

fonction des besoins du système et du nombre d’opérations eTIR, lequel devrait à 

l’avenir augmenter. En effet, les besoins en ressources humaines et les ressources 

nécessaires au maintien en état opérationnel seront très différents selon que le projet 

eTIR sera lancé avec 2 ou 3 Parties contractantes seulement ou avec 10 ou 15. Le 

Secrétariat propose donc d’énoncer les dispositions générales suivantes  : 

 « i) Le système international eTIR est hébergé par la Commission économique 

pour l’Europe. Le secrétariat de la Commission veille à ce que le système international 

eTIR soit maintenu opérationnel et doté d’effectifs appropriés; 

 ii) La Commission économique pour l’Europe met également à disposition un 

service d’assistance afin d’aider les pays à relier leurs systèmes informatiques au 

système international eTIR; ». 

5. Ces dispositions apporteraient au système la souplesse indispensable pour 

s’adapter aux besoins, au fur et à mesure de l’augmentation du nombre de Parties 

contractantes participantes. 

6. Le secrétariat devrait donc avoir pour tâche et responsabilité, à toutes les é tapes, 

de se procurer le matériel nécessaire, de mettre en place le système, de le maintenir 

opérationnel et de déterminer les besoins en personnel. Comme pour le secrétariat 

TIR, la dotation en personnel serait soumise aux procédures de recrutement et aux  

Statut et Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies. 

7. Pour la CEE, le traitement des informations dans le système international eTIR 

pose d’autres questions d’ordre administratif. Ce traitement relève également du point 

de l’ordre du jour concernant la confidentialité des données, qu’il convient d’examiner 

séparément de manière détaillée, mais il est ici pertinent dans la mesure où les 

responsabilités du secrétariat, en sa qualité d’administrateur du système, doivent être 

prévues dans le cadre juridique. Il convient donc de s’interroger sur les points 

suivants : 

 i) Pendant combien de temps le système international eTIR devra -t-il 

conserver les informations relatives aux opérations eTIR?  

 ii) Les informations relatives aux opérations eTIR entachées d’irrégularités ou 

ayant fait l’objet de plaintes ou de procédures judiciaires devront -elles être conservées 

plus longtemps? 
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 iii) La CEE pourra-t-elle fournir des informations conservées dans le système 

international eTIR aux autorités compétentes des Parties contractantes en cas 

d’irrégularité ou de procédure judiciaire? Pourra-t-elle également fournir ce type 

d’informations à la chaîne de garantie en cas d’irrégularité ou de procédure judiciaire?  

 iv) La CEE pourra-t-elle utiliser les données du système international eTIR 

pour établir des statistiques agrégées à des fins d’information? 

8. L’exemple des carnets TIR sur support papier peut être source d ’enseignements. 

Combien de temps les autorités douanières conservent-elles les carnets ou volets TIR 

sur support papier? Combien de temps ceux-ci sont-ils conservés lorsque l’opération 

concernée est entachée d’une irrégularité ou fait l’objet d’une plainte? L’organisation 

internationale dispose également, pour ces affaires, d’un système d’archivage qui 

pourrait constituer un bon exemple.  

 

 

 III. La question du financement du système international eTIR 
 

 

9. À ce jour, il semble que le système international eTIR devra être financé par des 

ressources extrabudgétaires, dans la mesure où la CEE n’a pas les moyens de prendre 

en charge les coûts relatifs à sa mise en place, à son maintien en état opérationnel et à 

son personnel. Le GE.1 a donc réalisé une analyse coûts-avantages (voir l’annexe VII 

du modèle de référence eTIR), qui a permis de mettre en évidence plus ieurs postes de 

dépenses : 

 a) Conception; 

 b) Mise en route; 

 c) Frais de fonctionnement et d’hébergement; 

 d) Assistance informatique; 

 e) Adaptation des applications nationales. 

10. Afin d’éviter les redondances et de faciliter la consultation, l ’estimation des 

dépenses globales et par catégories et la méthode d’analyse coûts-avantages employée 

n’apparaissent pas ci-après, mais en annexe au présent document.  

11. Au vu des résultats de l’analyse coûts-avantages et de l’estimation des dépenses, 

le GE.1 a recommandé que le financement du système eTIR soit assuré par un 

prélèvement de droits sur les opérations eTIR, comme pour la Commission de contrôle 

(TIRExB) et le secrétariat TIR. Cependant, il n’a pas précisé comment seraient 

financées les dépenses de conception et de mise en route du système international 

eTIR. Il convient donc de préciser, entre autres  : 

 i) Qui fera l’avance des fonds nécessaires à la mise en place du système?  

 ii) S’il est réaliste d’envisager que le système sur support papier puisse 

financer les dépenses initiales de mise en place du système international eTIR, comme 

s’il s’agissait d’une sorte de prêt? 

 

 

 IV. Mandat du GE.2 
 

 

12. Une autre question se pose : appartient-il au GE.2 de prendre une décision quant 

au mécanisme de financement lui-même, ou doit-il se contenter de faire en sorte que le 

cadre juridique prévoie un contrôle et une réglementation efficaces du mécanisme 

qu’auront choisi les Parties contractantes? Aux termes de l ’alinéa b) du paragraphe 3 

de son mandat, le GE.2 doit : 
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 « Examiner soigneusement les questions relatives à l’administration du système 

international eTIR, y compris, mais pas seulement, les exigences en matière de 

protection des données et de confidentialité, ainsi que les aspects juridiques du 

financement du système, et établir le texte des dispositions juridiques pertinentes en 

conséquence ». 

13. De ce fait, le GE.2 jugera peut-être bon d’examiner divers mécanismes de 

financement envisageables dans le simple but de déterminer le type de cadre juridique 

requis, le soin de définir précisément ledit mécanisme étant laissé au WP.30.  

 

 

 V. Examen par le Groupe d’experts 
 

 

14. Le GE.2 est invité à décider de la façon dont il compte se pencher sur ces 

questions, en s’appuyant éventuellement sur les informations contenues dans le 

présent document. 
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Annexe 
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